
Investissez dans  
la formation des jeunes 
en Seine-et-Marne

Investissez dans l’avenir  
de la Seine-et-Marne 
affectez prioritairement votre 
taxe d’apprentissage aux 
établissements du département.

pour toutes informations :

 
www.ccitaxeapprentissage.fr
Chambre de Commerce et d’Industrie de Seine-et-Marne 
Service Taxe d’Apprentissage – 39/41 avenue des Sablons Bouillants
Zone Industrielle Sud – 77100 MEAUX
E-mail : taxe-apprentissage@seineetmarne.cci.fr

Par délégation de la CRCI Paris - Île-de-France
Convention du 30/10/2009
Avis Service Régional de Contrôle du 23/10/2009

Par délégation de la CRCI Paris - Île-de-France
Convention du 30/10/2009
Avis Service Régional de Contrôle du 23/10/2009

Taxe d’Apprentissage
Simple

Simple Rapide
Rapide

Sûr
Sûr

meaux • marne-la-vallée • melun • nemours • Serris 
claye-souilly • fontainebleau • sénart • coulommiers 
• chelles • mitry-mory • la ferté gaucher • provins • 
montereau-fault-yonne • roissy •crécy-la-chapelle 
•la-ferté-sous-jouarre • lizy-sur-ourcq •moret-sur-
loing • nangis •rebais •rozay-en-brie •pontault-
combault •combs-la-ville • le mée-sur-seine • mo-
ret-sur-loing...

Date limite de versement : 
29 février 

2012



Confiez votre Taxe d’Apprentissage au 1er collecteur de Seine-et-Marne
votre Chambre de Commerce et d’Industrie de Seine-et-Marne
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Prise en charge complète et gratuite
de votre dossier 

Votre conseiller spécialisé vous accompagne 
et répond à vos questions : 

>  Sur rendez-vous, dans votre entreprise 
>  Par téléphone, du lundi au vendredi 

>  Par e-mail :  
taxe-apprentissage@seineetmarne.cci.fr

Garantie du respect de vos choix d’affectation
La CCI Seine-et-Marne réalise vos choix d’affectation vers les écoles 
désignées, après vérification de leurs habilitations préfectorales. 
Les versements sont effectués selon la législation.
La quittance de répartition vous est adressée pour validation 
avant versements aux écoles bénéficiaires.

Le meilleur moyen de gérer votre dossier :

>  Votre décompte en ligne à partir de votre DADS : 
- possibilité de paiement sécurisé par carte bancaire 
- transmission par support informatique de vos pièces justificatives 
- choix des établissements bénéficiaires

>  La législation en vigueur 
relative à la taxe d’apprentissage et à la formation professionnelle 

>  La consultation de votre dossier 
- du reçu libératoire 
- de la quittance de répartition

>  Le téléchargement de votre bordereau  
de versement et de la notice explicative

La délégation de collecte nous permet de traiter tous les dossiers d’entreprises dont le siège social ou un établissement est situé en île-de-France. 

www.ccitaxeapprentissage.fr

ATTENTION
La législation évolue contactez-nous !
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